
Gai, gai, marions-les !!! 
 
 

 
Le 15 décembre 1809, Napoléon 1er, invoquant la raison d’Etat, divorce de 

Joséphine de Beauharnais, son épouse ne lui ayant toujours pas donné d’héritier 
après 13 ans de mariage. 

 Il se met aussitôt en quête d'une princesse jeune et surtout féconde : son 
choix se porte sur Marie-Louise d’Autriche, âgée de 18 ans, fille de l’empereur 
d’Autriche François 1er et petite-nièce de la reine Marie-Antoinette. Pour Napoléon 
1er, ce remariage a un double objectif : obtenir enfin un héritier et unir sa dynastie 
naissante aux familles régnantes d’Europe. Il épouse Marie-Louise en grandes 
pompes le 2 avril 1810 au Louvre. 

Un an plus tard, le 20 mars 1811, l’impératrice donnera naissance à un fils, 
qui reçoit le titre de roi de Rome. 

 
Voulant marquer l’époque de [son] mariage par des actes d’indulgence et de 

bienfaisance, Napoléon promulgue le 15 mars 1810 un décret qui stipule notamment 
que 6 000 militaires en retraite, ayant fait au moins une campagne, seront mariés le 22 
avril prochain avec des filles de leurs communes, auxquelles il sera accordé une dot de 
1 200 francs pour Paris et de 600 francs dans le reste de L’Empire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du décret impérial du 25 mars 1810 
(titre IV) 
 



Le 6 avril suivant, le conseil municipal de Cosne arrête :  
Sont choisis pour être mariés … comme réunissant les qualités requises par le 

décret impérial du 25 mars  
1°  Etienne Brion, âgé de 26 ans, né à Cosne, soldat réformé du 23ème régiment de 
ligne, … et Catherine Vatan, âgée de 25 ans, née à Cours, domiciliée à Cosne, 
2°  François Damien, âgé de 26 ans, soldat réformé du 23ème régiment de ligne, … et 
Marie Girault, âgée de 21 ans, née et domiciliée à Cosne … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Délibération du conseil municipal de Cosne du 6 avril 1810 



Désirant donner à la fête … toute la pompe que comporte la localité, le maire 
règle le déroulement des cérémonies par un arrêté du 21 avril 1810 :  

 
Article 1 :  
Le 23 à 9 heures du matin, les militaires et les filles à marier seront conduits … à 

l’hôtel de la mairie par 2 détachements de chacun 25 hommes et 1 tambour.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : 
Il sera fourni un piquet de 15 hommes au tribunal et le corps des gardes 

pompiers artilleurs à la mairie pour l’aller et retour de la cérémonie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 4 : 
Après la cérémonie religieuse achevée à l’église Saint-Jacques, monsieur le sous-

préfet sera reconduit le premier à son domicile, par une garde d’honneur de 30 hommes 
… ensuite le chef de bataillon fera reconduire les mariés à leur domicile par 2 
détachements… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Article 5 : 
La retraite battra la veille de la réunion du bataillon à 7 heures du soir ; une 

salve d’artillerie annoncera également la fête à la même heure. Il sera fait 4 salves 
d’artillerie le jour de la cérémonie, une à l’arrivée des autorités à l’hôtel de la mairie, 
une autre pendant la prononciation du mariage civil, une autre pendant le mariage 
religieux, et la dernière pendant le Te Deum. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 8 :  
La dot des filles sera payée après la prononciation du mariage civil… 
 
Article 9 : 
Tous les habitants et particulièrement les fonctionnaires seront invités à illuminer 

leur maison le 23 au soir ; l’hôtel de la mairie sera illuminé. 
 
Article 10 : 
Les bals publics ne seront fermés qu’après minuit. 
 

 



Les deux mariages sont célébrés le 23 avril 1810 par Charles Ferrand, maire, 
en présence de nombreux notables et de beaucoup d’autres personnes, fonctionnaires 
et citoyens de toutes les classes. 

 
            Etienne Brion et Catherine Vatan auront 5 enfants (4 filles et 1 garçon), François                                                                                                                            

Damien et Marie Girault, 2 garçons. 
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